
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_132

Objet Ventes de bacs roulants, de pièces détachées et de composteurs : Tarifs
2020

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Environnement

Thème Environnement

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Afin de répondre aux demandes d'équipements des particuliers, il est proposé de maintenir
les tarifs pratiqués en 2019. Ces tarifs correspondent au tiers environ du coût d’achat pour la
collectivité.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 10 septembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 3 septembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique     :   approuve le maintien pour l’année 2020 des tarifs de vente de bacs,
pièces détachées et composteurs tels qu’indiqués ci-dessous.

Bacs

Tarifs 2019 Propositions 2020 Tarif d’achat

120 l 10 € 10 € 24,89 €

180 l 12 € 12 € 30,74 €

240 l 15 € 15 € 34,27 €

360 l 22 € 22 € 52,60 €

770 l 60 € 60 € 140 €

Pièces détachées

Couvercle 5 € 5 € 9 € à 38 €

Axe + 2 roues 5 € 5 € 12 € à 38 €

Composteurs

300 l 20 € 20 € 60,28 €

600 l 25 € 25 € 77,18 €

800 l 30 € 30 € 99,68 €
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